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Mise à jour le 24/12/2021

Organismes
Commune du lieu 

d’activité
Code Postal N° et nom de voie N° d'ordre Date d’agrément en cours Date d’expiration de l’agrément

2 M TRAINING ROISSY EN FRANCE 95700 305 rue de la belle etoile 95-0046 30/08/2021 30/08/26

AEROFORM SARCELLES 95200 9, rue de l’Escouvier 95-0034 19/02/21 19/02/26

AFEC
CERGY PONTOISE 

CEDEX
95891 1 avenue des Beguines 95-0041 09/08/18 09/08/23

AFPA GONESSE 95500 11, rue Pierre Salvi
95-0020

19/02/21 19/02/26

AIPF GOUSSAINVILLE 95190 15 rue Gustave Eiffel 95-0044 07/05/21 07/05/26

APAVE PARISIENNE SAS 

(agrément 92)
TAVERNY 95150 6 rue de Pierrelaye 92-0040 26/10/21 26/10/22

CAM'S CORP
BEAUMONT SUR 

OISE
95260 36 rue Albert 1er 95-0040 27/03/18 27/03/23

CEFIAC FORMATION SARCELLES 95200 31, avenue du 8 Mai 1945 95-0018
24/09/19

24/09/24

Direction des Sécurités

Service Interministériel de

Défense et Protection Civiles

Liste des centres de formations agréés pour dispenser la formation et organiser l'examen permettant

la délivrance du diplôme d'agent de sécurité incendie et d'assistance aux personnes (SSIAP)*
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CLASSES AFFAIRES

(siège social à Roissy-en-France)

TREMBLAY-EN-

FRANCE
93290 5 rue des Chardonnerets 95-0048 02/11/21 02/11/26

CO.FOR.SA MONTMAGNY 95360 26 rue des Sablons 95-0043 04/07/20 04/07/25

ENVERGURE SARCELLES 95200 9, rue de l'Escouvrier
95-0047

19/03/18

Modifié le 01/10/21
19/03/23

FORMAGUARD VAUREAL 95490 1 place de l'Abbé Pierre 95-0049 24/12/21 24/12/26

GROUPE VICRA CERGY 95100 12 rue des Chauffours 95-0045
01/06/2021

Modifié le 2/11/21
01/06/26

Institut de Formation de Conseil 

et d’Audit (I.F.C.A)
SARCELLES 95200 18 avenue du 8 mai 1945 95-0030

08/01/18 

complété le 22/03/19
08/01/23

LUXANT INSTITUT 

(Agrément 62)
ROISSY EN FRANCE 95700 383 rue de la Belle Etoile 62-0008

20/04/17

Modifié le 23/01/20 
01/05/22

M2S FORMATIONS ROISSY EN FRANCE 95700 69 rue de la Belle Etoile 95-0039 22/02/18 22/02/23

SOCIETE CHUBB 
CERGY PONTOISE 

CEDEX
95862 Bâtiment MAGELLAN 95-0035 25/01/21 25/01/26

OPFC

(Orientation Personnalisée 

Formation Conseil)

EAUBONNE 95600 21 et 27 rue Robert Schuman
95-0038 

18/08/17 18/08/22

REVOLYS CERGY 95000 25-27 rue Francis COMBES 95-0042
14/11/18

modifié le 24/09/19
14/11/23

SECURIFRANCE EXPANSION

SERIS ACADEMY

(Agrément 44)

ROISSY EN FRANCE 95700 69 rue de la Belle Etoile 21-01 08/02/21 08/02/26

* conformément aux dispositions de l’arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements 

recevant du public et des immeubles de grande hauteur
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iEa
PRÉFET
DE LA RÉGION
D'ÎLE-DE-FRANCE
Liberté
Égalité
Frateraité

Direction Régionale et Interdépartementale
de l'Alimentation, de l'Agriculture

et de la Forêt

à

GARNIER DENIS
29 RUE DU DR CHARLES ANDRIEU

60460 PRECY SUR OISE

Service Régional d’Economie Agricole
Dossier suivi par : Benoît MAGAT
Tél. : 01 41 24 18 17
Mél. : benoît.maRat@agriculture.gouv.fr

Cachan, le 23 2021

Direction Départementale des Territoires du Val-d’Oise
Pôle Economie Agricole et alimentation
Dossier suivi par : Elisabeth RAK-LECLER
Tél. : 01 34 25 24 27
Mél. : elisabeth.rak-lecler@val-doise.gouv.fr
Réf. : SE AAT/PE AA/2021

Objet : Contrôle des structures - autorisation d'exploiter DOCUMENT A CONSERVER

LAR n'’ 2C 045 916 4364 6

Monsieur,

En date du 22/12/2021 vous avez déposé, auprès de la direction départementale des
territoires du Val-d'Oise, un questionnaire déclaratif considéré complet le 22/12/2021, pour
une installation dans le cadre d’un élevage de chevaux, au sein de l’entreprise individuelle
PATURE DE LA BRUYERE sis Chemin du Poirier aux chats, 95270 LUZARCHES. sur 1ha 76a 60ca
de terres situées sur la commune de LUZARCHES et correspondant aux surfaces mentionnées
ci-dessous :

RéfCommune Cadastrale

LUZARCHES 34
LUZARCHES 58

TOTAL PARCELLAIRE

Surface
(en hectares)
0 ha 82 a 50 ca
0 ha 94 a 10 ca

1 ha 76 a 60 ca

Uexamen de votre demande fait apparaître que :

• Vous justifiez d’un diplôme d'État de niveau 4 ;
• La surface totale de votre exploitation est inférieure au seuil de 137 ha défini par le

schéma directeur régional des exploitations agricoles d’Île-de-France (SDREA);
• Vous n'êtes pas exploitant dans une autre structure agricole ;
• Vous déclarez des revenus extra-agricoles dont le seuil est inférieur à 3120 fois le

SMIC horaire brut au 31/12/2020 ;

DRIAAF lle-de-France – SREA
18 avenue Carnot - 94234 - CACHAN Cedex
Tél : 01 41 24 17 00
Mél : draaf-ile-de-france(â2aqrlculty Ie.gouv fr - Site internet : http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/
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• La distance maximum entre les parcelles reprises et le siège de votre exploitation est
inférieure à 20 km ;

• Les biens sont Ëibres de location au jour de la déclaration.

Compte tenu de vos déclarations et conformément aux dispositions sur le contrôle
des structures agricoles et au schéma directeur régional des exploitations agricoles d’Île-de-
France, votre demande n’est pas soumise à autorisation d'exploiter.

Le présent courrier ne vaut pas accord des propriétaires et ne préjuge en rien de leurs
ntentions sur le devenir définitif des terres. Vous devez obtenir l’accord des propriétaires
pour mettre en valeur les biens objet du présent courrier.

Par ailleurs, et pour votre parfaite information, si les biens, objet de l'opération/ ne
sont pas mis en valeur, la décision devient caduque à la fin de l’année culturale suivant la
décision.

Conformément aux dispositions de l'article R.331-4 du code rural et de la pêche
maritime, cette décision administrative fait l'objet d'une publicité de 2 mois par affichage en
mairie de(s) la commune(s) où est (sont) située(s) le(s) bien(s) et d'une publication sur le site
internet de la Préfecture de la région lle-de-France et de la Préfecture du Val-d'Oise :
https : //www.va l-doise.gouv.fr/ Publications/Recueil-des-Actes-Administratifs/RAA-de-2021

La direction départementale des territoires du Val-d’Oise reste à votre disposition
pour tout renseignement complémentaire.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet et par délégation

Le Directeur régional et interdépartementat
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeul
de l'alimentatiol

laI et interdépartemental
ldb{agriculture et de la forêt
le-dI rance

Si vous considérez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous
pouvez la contester dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication :
- soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture,
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pontoise, soit par courrier, soit par

l'application informatique Télérecours, accessible sur le site www.telerecours.fr.

Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau rejet exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pontoise.

DRIAAF lle-de-France – SREA
18 avenue Carnot - 94234 - CACHAN Cedex
Tél : 01 41 24 17 00
Mél : draaf-ile-de-france@agrjculture.qouv.fr - Site internet : http://driaaf.île-de-france.agriculture.gouv.fr/
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                                                            Cabinet du préfet 

 
 
 

Arrêté n°  2021-01297 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à 

procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares d’Ile-de-France 
entre le samedi 1er janvier 2022 et le lundi 31 janvier 2022 inclus 

 
 
Le préfet de police, 

 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-

53 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services 
internes de sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 22 décembre 2021 de la direction de la sûreté de la Société 
nationale des chemins de fer français (SNCF) ; 

  Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les 
agents du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer 
français, dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code, ne 
peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et 
véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de 
lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 
du code de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris pour les transports en 
commun de voyageurs par voie ferrée de la région Ile-de-France par le préfet de 
police ; 

  Considérant que plusieurs gares d’Ile-de-France desservent des lieux connaissant 
une importante recrudescence de violences entre les personnes, particulièrement 
de rixes et d’affrontements entre bandes rivales au sein des installations ferroviaires 
ainsi qu’une recrudescence de découvertes d’armes; que des mesures doivent être 
prises pour lutter contre ce phénomène ; 

  Considérant par ailleurs l’activité dans les gares en période de fêtes de fin 
d’année ; 

  Considérant que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article    
L.613-2 du code de la sécurité intérieure ; 

  Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour 
assurer la sécurisation générale de la région Ile-de-France dans un contexte de 
menace terroriste qui demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les 
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contrôles spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au 
premier chef de la responsabilité de l’exploitant ; 
 

  Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les 
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des 
personnes et des biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du service 
interne de sécurité de la SNCF à procéder à des palpations de sécurité, du samedi 1er 
janvier au lundi 31 janvier 2022 inclus dans les certaines gares d’Ile-de-France et dans 
les trains les desservant répond à ces objectifs ;  
 

 
 
 

ARRETE 
 

 
 
 

Article 1er 
 

Les agents du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer 
français, agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 des transports, 
peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le 
consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité, du  
samedi 1er janvier 2022 au lundi 31 janvier 2022 inclus dans les gares suivantes et dans 
les trains les desservant, de leur ouverture à leur fermeture : 
 

- Paris Saint-Lazare ;  

- Houilles - Carrières-sur-Seine ;  

- Sartrouville ; 

- Maisons-Laffitte ;  

- Achères Ville ; 

- Conflans fin d’Oise ;  

- Neuville Université ; 

- Cergy - Préfecture ; 

- Cergy  - Saint-Christophe ;  

- Cergy-le-Haut ; 

- Poissy ;  

- Mantes-la-Jolie ;  

- Mantes-Station ; 

- Les Mureaux ; 

- Argenteuil. 

 
Article 2 
 

Le préfet des Yvelines, le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet du Val-d’Oise, le 
préfet, directeur de cabinet de la préfecture de police, la directrice de la sécurité de 
proximité de l’agglomération parisienne et le président de la Société  
nationale des chemins de fer français sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes  
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administratifs de la préfecture de police et des préfectures des Yvelines, des Hauts-
de-Seine et du Val-d’Oise. 

 
 Fait à Paris, le 24 DEC. 2021 
 
 

Le Préfet de Police 
Pour le Préfet de police 
Le Sous-Préfet, Directeur 
Adjoint du Cabinet 
 
Simon BERTOUX 
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